
 

D9UNE ÉLECTION 

Vu le code de l9éducation, et les conditions d9exercice du droit de 
suffrage, la composition des collèges électoraux et les modalités d9assimilation et d9équivalence de 

d9Avignon Université
Vu l9arrêté du président SAJ n°2017

l9ordre dans le cadre des élections aux conseils centraux (conseil d9administration, commission de la 

Vu l9arrêté n° 2025

les locaux de la DAJI n9étant pas accessibles aux personnes à mobilité réduite, il sera 
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l9
9 mentionnée à l9article 1

Les représentants des usagers sont élus pour un mandat d9une 

est composé uniquement d9étudiants suivant une 

3

L9élection s9effectue 

: Conditions d9exercice du droit de suffrage
Nul ne peut prendre part au vote s9il ne figure sur une liste électorale.

de la formation initiale ou continue. La qualité d9électeur s9apprécie à la date du scrutin.
sagers s9il appartient à un autre collège de 

l9université.

de l9université

Doc de l9université

président de l9université

d9inscription sur la liste électorale
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n formulaire de demande d9ins
Doc de l9université

Les électeurs qui ne peuvent voter personnellement ont la possibilité d9exercer leur droit de

jusqu9à la veille du scrutin, soit 

service précité accompagné d9une pièce d9identité du mandant. La procuration ainsi établie 

d9une pièce d9identité
l9imprimé de procuration par courriel envoyé

depuis son adresse électronique attribuée par l9établissement à l9adress

sa pièce d9identité, avant la date limite précitée, à l9adresse électronique susvisée. Un courriel d9accusé 
réception de sa procuration lui sera alors délivré et vaudra enregistrement en l9absence de refus exprès 

: Conditions d9éligibilité

Nul ne peut siéger dans plus d9un conseil de l9université (conseil d9administration, commission de la 

Les listes de candidats doivent être composées alternativement d9un candidat de chaque sexe dans un 

omplètes dès lors qu9elles comportent un nombre de candidats au moins égal 
à la moitié du nombre des sièges de membres titulaires et suppléants à pourvoir, et qu9elles sont 
composées alternativement d9un candidat de chaque sexe.

carte d9étudiant 
de sa pièce d9identité.
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mailto:elections@univ-avignon.fr


3

L9ensemble d Doc de l9université

ans le cas où une personne souhaiterait être candidate alors qu9elle ne figure pas sur les listes 
devra impérativement être accompagnée d9une 

demande d9inscription, conformément aux dispositions de l9article 

 soit transmises par courriel depuis l9adresse électronique attribuée par l9établissement à 
l9adresse suivante : . L9envoi doit être effectué aux dates et heures 

courriel d9envoi feront foi. 
 

en cas d9empêchement par un autre candidat expressément désigné sur le formulaire «

 
d9Avignon Université, Direction des Affaires 
ce cas, le pli doit être posté de façon à ce qu9il parvienne aux dates et heures de clôture arrêtées.

Jusqu9au 

ous peine d9irrecevabilité, 

Doc de l9université et affichées dans le hall de la zone présidence. 

leur profession de foi en version électronique, sous la forme d9un fichier PDF exclusivement à l9adresse 

Il appartient au président de l9université de contrôler le contenu des professions de foi qui ne doit 

dans les mêmes délais que ceux prévus pour les professions de foi, à l9
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Le président de l9université vérifie l9éligibilité des candidats.

Le cas échéant, le président demande qu9un autre candidat de même sexe soit substitué au candidat 
inéligible dans un délai maximum de deux jours francs à compter de l9information du délégué de la lis
concernée. À l9expiration de ce délai, le président rejette, par décision motivée, les listes qui ne satisfont 
pas aux conditions mentionnées à l9article D 22 du code de l9éducation. 

l9université. 

Doc de l9université

est à la charge de l9administration de l9université. I

Deux bureaux de vote sont constitués, un pour chaque lieu de vote indiqué à l9article 2 du présent 

Chaque bureau de vote est composé d9un président nommé par le président de l9université parmi les 
personnels permanents de l9établissement et d9au moins deux assesseurs.

fera l9objet d9un arrêté ultérieur, après avis du comité électoral consultatif.
Le bureau de vote se prononce provisoirement sur les difficultés qui s9élèvent touchant les opérations 

A l9ouverture du scrutin, le bureau de vote vérifie l9urne qui doit être fermée
scrutin et le demeurer jusqu9à sa clôture.
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électorale. La propagande est autorisée au sein de l9établissement dès la publication du présent arrêté.

est interdite à l9intérieur de la salle

Chaque électeur ne peut exercer son droit de vote qu9auprès du bureau de vote où

Le vote est secret. Le passage par l9isoloir est obligatoire
 

Tout votant doit produire sa carte d9étudiant, ou à défaut son certificat de scolarité et sa pièce d9identité.
Après vérification par l9assesseur de l9identité du votant, ce dernier met dans l9urne son bulletin de vote 

Le vote de l9électeur est constaté par sa signature apposée à l9encre sur la liste d9émargement en face 

, à l9issue

. En l9absence de scrutateurs, le bureau de vote peut toutefois régulièrement poursuivre ses 

Le nombre d9enveloppes est vérifié dès l9ouverture de l9urne. Si le nombre d9enveloppes est différent 

doit porter les causes de l9annexion.

§ 
§ 
§ 
§ les bulletins trouvés dans l9urne sans enveloppe ou dans des enveloppes non réglementaires,
§ les bulletins écrits sur papier d9une couleur différent

§ 
§ les bulletins comprenant des noms de personnes n9aya

§ 

§ 
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A l9issue des opérations électorales, le bureau de vote signe le procès
de l9université.

de l9univ

l9article 

onformément à l9article D 1 du code de l9éducation, le 

37 du code de l9éducation.

du code de l9éducation.

de l9université et le recteur ont le droit d9invoquer l9irrégularité ou 

Ce recours n9est recevable que s9il a été précédé d9un recours préalable devant la commission de 
40 du code de l9éducation).

l9adresse suivante, sous couvert de l9université

» sur le site internet de l9université par le 
de l9université 3 3
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des services de l9université est chargé de l9exécution du présent arrêté q

9Avignon

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 11 décembre 2025

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/c9621d0a-2a50-4f5f-b07e-8485a2321939
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Date limite d9établissement des procurations
jusqu9à la veille du scrutin

A l9issue du scrutin


	Signature calligraphique
De : Georges Linares
Le : 10/12/2025 11:22:56
Depuis : 194.57.177.214
Liens de contrôle : 
https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/c9621d0a-2a50-4f5f-b07e-8485a2321939

